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Affaire suivie par:
Jean Gnacadja
Tél : 03 88 497262
Mél : jea n.gnacadja@bas-rhin.gouv.fr
Réf: votre courrier du 13 octobre 2025

Sous-préfecture de Molsheim

Molsheim, le 24 octobre 2025

Monsieur;

Par courrier cité en référence, vous avez porté à ma connaissance la dépublication du site internet de la
commune de Dachstein d'un certain nombre de procès-verbaux relatifs à des séances du conseil
municipal.

Vous trouverez ci-joint copie du courrier que j'ai adressé au maire de votre commune.

Je vous prie, Monsieur le conseiller municipal, de bien vouloir agréer l'expression de mes salutations
distinguées.

Monsieur Jean-Claude ANDRE
10 les cottages
67120, DACHSTEIN
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Sous-préfecture dE Holsheim

Affair:e suivie par :

Jean Gnacadja
Tél : O3 88 49 71 62
t4él : jean.gnaçadja@has-rhin.For r:ff
Réf : cçurrïer de M, J.Ç. ANDRÊ du 13 qctcbre 2025

l"lqlsheim, le ?4 cctobre 2Q25

Madame la Maire,

Par courrier cité en référence, Monsieur Jean-Claude ANDRE, conseiller municipal de votre commune, a
porté â ma connaissance la dépublication en ligne d'un certain nombr-e de pr:ecès-verbaux des conseils
rnunicipaux. vérification faite sur vatre site internet, cela concernerait les docurtlênts relatifs à
l'exercice 36?1 et sur 2022 Ëeux correspôndânt êux 6éânces préeédant eelle du '17 octobre.

Comme mentionné dans le courrier q.ue vous a adressé M. ANDRE, l'article LZlZ'l-1l du CGCT stipule
que "'..1e procÈs'verbal est publié so,us fcrme éfectronTque de manière perrnânente et gratuite sur l€
site internet de la eommune, lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du
public.
L"exempleire ôriginal du procè+verbal...est conservé dans des conditions pnrpres à en assurer fa
pérennité".
Ainsi, if n'existë pâ$ de règle d'ancienneté pêrmettânt de retirer.ces csntenus,en'ligne. ll convlent donc
pour t ne bonne Tnformation du public que les procès-verbaux concernés soient rétablis.

Comptant sur vûtr,e collaboration, je vous prie, Madarne la lllgi,re, de bien veuloir agréer l'expression de
rnes sa lutati*ns disti nguées.

ù; a tû*,

Hadsmç Lretltia ltARTz
Mairie de Dachstein
21,rue principale
67120, DACHSTEIN

Copie à;
Plonsieur Jean{lâude AII DRF
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